
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'hélicoptère immatriculé F-GIYM

Evénement : collision ligne électrique.

Cause probable : non perception de l’obstacle.

Conséquences et dommages : pilote blessé, aéronef détruit, ligne électrique
endommagée.

Aéronef : hélicoptère Hugues - Schweizer 269 C.

Date et heure : vendredi 2 mai 1997 à 15 h 40.

Exploitant : société.

Lieu : Bourbon - l'Archambault (03).

Nature du vol : épandage agricole.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 43 ans, PPH d'avril 1994, 915 heures de vol
dont 168 dans les trois mois précédents.

Conditions météorologiques : évaluées sur le site de l'accident : vent 095 ° / 07 kt,
CAVOK.

Circonstances

Le pilote vient d'effectuer 3 heures d’épandage entre 10 h 35 et 15 h 20. Avant de traiter
une autre parcelle, il rencontre le propriétaire du champ afin de s’informer des
obstacles. Au cours d’une reconnaissance au sol et en vol, il note la présence d’une
haie d’arbres en limite de la parcelle, et d'une ligne électrique moyenne tension la
traversant. Dès les premières manœuvres, son attention est attirée par les gestes de
mécontentement d'une personne placée en bout de champ. Au passage suivant,
l’hélicoptère percute la ligne électrique.


